
CONSEIL COMMUNAL – Séance publique 

1 bis – Déchéance du mandat de Conseiller communal de M. Jonathan 

MICHEL, Conseiller communal indépendant – Communication de l’arrêté du 

Gouvernement wallon du 20 octobre 2023 

Est communiqué au Conseil communal l’arrêté du Gouverneur wallon 

daté du 20 octobre 2023, nous notifié le 27 octobre 2023 et portant 

déchéance du mandat originaire de Conseiller communal de M. Jonathan 

MICHEL. 

 

1ter – A. Vérification des pouvoirs du suppléant de M. Jonathan MICHEL, 

Conseiller communal déchu de ses mandats 

          B. Prestation de serment et installation de Mme Sara KINT en qualité 

de Conseillère communale 

Consécutivement à la déchéance du mandat de Conseiller communal de 

M. Jonathan MICHEL, il convient de vérifier les pouvoirs de son suppléant. 

Mme Sara KINT, 9ème suppléante est en ordre utile pour remplacer M. 

MICHEL.  Mme KINT prêtera le serment constitutionnel avant d’être 

installée en qualité de Conseillère communale. 

 

1 quater – Prise d’acte de la déclaration individuelle d’apparentement 

établie par Mme Sara KINT, Conseillère communale de la ville de Mouscron 

Suite à l’installation de Mme Sara KINT en qualité de Conseillère 

communale, il convient de prendre acte de sa déclaration 

d’apparentement. 

 

1 quinquies – Fixation de l’ordre de préséance des Conseillers communaux – 

Modification 

Suite à l’installation de Mme Sara KINT en qualité de Conseillère 

communale, il convient de modifier, conformément au Règlement d’Ordre 

Intérieur du Conseil communal, l’ordre de préséance voté en séance du 2 

octobre 2023. 

 

1 sexies – Installation du Conseil communal siégeant en Conseil de police 

Eu égard au statut de Zone mono-communale de notre Zone de Police, il 

y a lieu de prendre acte que le Conseil communal siège à l’identique en 

Conseil de Police et que sa composition a été modifiée. 

 

CONSEIL DE POLICE – Séance publique 

1bis – Installation du Conseil communal siégeant en Conseil de police 

Eu égard au statut de Zone mono-communale de notre Zone de Police, il 

y a lieu de prendre acte que le Conseil communal siège à l’identique en 

Conseil de Police et que sa composition a été modifiée 


